
Décret n° 2013-880 du 1er octobre 2013
modifié par

Décret n° 2015-1890 du 30 décembre 2015

Les informations nominatives contenues dans la Garantie jeunes feront l’objet d’un traitement informatisé dans les conditions 
prévues par la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Cette loi donne au 
bénéficiaire droit d’accès et de rectification pour les données le concernant. Sa demande doit être adressée à la structure 
opérateur ou à la Délégation régionale de l’Agence de services et de paiement (ASP), organisme payeur de l’aide.

Ministère du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social

14994*01

GARANTIE JEUNES

CONTRAT D’ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES
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Cachet	de	l’opérateur	



 M.           Mme 

• Nom de naissance :  __________________________________________________________________________________________________

• Nom d’usage :  ______________________________________________________________________________________________________

• Prénom :  ___________________________________________________________________________________________________________

• Né(e) le :    à : __________________________________ (commune) _________________________ (Département ou pays) 

• Nationalité :  France          Union européenne ou EEE ou Confédération suisse          Autre

Si Autre : n° titre de séjour :  _____________________________________________  Date d’expiration : 

• Adresse :  ___________________________________________________________________________________________________________

• Code postal :    Commune :  ______________________________________________________________________________

• Téléphone : __________________________  Courriel : ________________________________________ @ ___________________________

LE (LA) JEUNE BÉNÉFICIAIRE

Situation familiale du jeune pour l’éligibilité d’entrée :

 Jeune vivant de manière autonome                     Jeune vivant en couple                     Jeune vivant dans sa famille

Ressources nettes moyennes perçues au cours des 3 derniers mois prises en compte pour l’éligibilité : __________________ e

dont    Revenus d’activité : __________________ e

 Autres ressources : __________________ e

Eligibilité au bénéfice de l’allocation à l’entrée dans la Garantie jeunes :            Oui                     Non

  Si oui, dispose-t-il d’un compte bancaire ou postal ?            Oui                     Non

• Dénomination :  ______________________________________________________________________________________________________

• Adresse :  ___________________________________________________________________________________________________________

• Code postal :    Commune :  ______________________________________________________________________________

• Code de la structure / n° de la mission locale :  ____________________________________

• Conseiller référent dédié à l’accompagnement individuel :

 M.      Mme :     ____________________________________________________________________________________________________

L’OPÉRATEUR
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N° de dossier SI :  

 Contrat initial                   Avenant de renouvellement 

Date de début du contrat initial :                                        

Date de fin du présent contrat :                                         

GARANTIE
JEUNES

Pièces à joindre à l’ASP  :

• Une copie de la pièce d’identité :

- Pour un jeune de nationalité française : carte nationale d’identité ou passeport ;

- Pour un jeune de nationalité étrangère : titre de séjour ou passeport étranger ou carte d’identité  uniquement pour les ressortissants 
de l’UE (ainsi que l’Islande, la Norvège et le Liechtenstein).

• Un RIB uniquement au nom du jeune bénéficiaire.

Ces pièces doivent être conservées par l’opérateur ainsi que les autres éléments du dossier du jeune.



Le contrat Garantie jeunes doit amener son bénéficiaire à s’installer de façon autonome dans la vie active en lui garantissant un programme 
d’accompagnement personnalisé adossé à une sécurisation financière. Il doit permettre au bénéficiaire de développer son « savoir agir » et de  
se projeter dans une trajectoire professionnelle à court et moyen terme en favorisant toutes les occasions de mise en situation professionnelle 
et l’accès à une première expérience professionnelle. Ce programme bénéficie d’un cofinancement du Fond social européen.

Dans	ce	cadre	les	parties	s’engagent	réciproquement	à	mener	de	bonne	foi	les	actions	suivantes	:

L’opérateur s’engage à accompagner de façon intensive et personnalisée le bénéficiaire en co-construisant avec lui un parcours dynamique 
d’accès à l’autonomie et à l’emploi basé sur des mises en situation professionnelle et des propositions d’emploi.
Il met en œuvre des ateliers collectifs portant notamment sur :

• Des actions de mobilisation du jeune, d’évaluation et de développement des compétences et capacités professionnelles immédiatement mobilisables
• Des actions de développement de la maîtrise par le jeune de son territoire économique et de sa culture professionnelle 

Il anime les mises en relation avec les employeurs et la capitalisation des expériences professionnelles.
Il mobilise les actions de formation spécifique et de formation qualifiante, nécessaires aux mises en situation professionnelle identifiées et validées.
Il organise l’accompagnement social individuel notamment en matière de mobilité, santé et logement en relation avec les différents acteurs du territoire.
Il communique chaque mois, dans les délais fixés, les informations nécessaires au versement de l’allocation par l’ASP.
Il assure un suivi du jeune et de sa situation dans l’emploi au cours des 6 mois suivant sa sortie de la Garantie jeunes.
L’opérateur met en place une équipe de conseillers intégralement dédiés et disponibles pour assurer l’accès à la relation avec les employeurs, 
l’intégration du jeune et son suivi en situation de travail.
Il désigne un conseiller référent spécifique assurant le suivi individuel du bénéficiaire avec au minimum un point de situation hebdomadaire.
D’une façon générale, l’opérateur assure la pertinence des actions mises en œuvre par rapport à la durée de l’accompagnement proposé et est 
garant de la bonne utilisation des moyens financiers engagés.
Il communique à la commission d’attribution et de suivi les différents éléments permettant d’apprécier l’évolution de la situation du bénéficiaire 
et de son maintien ou non dans la Garantie jeunes.
L’opérateur s’engage à respecter les obligations communautaires liées à l’obtention d’un financement FSE notamment en matière d’indicateurs 
de suivi et de résultat et à conserver l’ensemble des pièces justificatives.

Le bénéficiaire s’engage dans une démarche active de mise à l’emploi et d’accès à une première expérience professionnelle en multipliant 
les opportunités de mise en situation réelle de production, marchande ou non marchande.
Il participe activement à l’ensemble des actions planifiées (ateliers collectifs, entretiens individuels, actions et démarches personnelles, 
formations, etc…). 
Il effectue, avec l’équipe de conseillers, un travail de recherche d’opportunités d’emploi, quel que soit le cadre de ce dernier (Immersion, CDD, 
CDI, Emploi d’avenir, Intérim, CUI, etc…).
Il accepte les différentes propositions de mise en situation professionnelle en vue de capitaliser ses savoirs être et savoirs faire professionnels, 
sa connaissance du marché local de l’emploi et de construire un projet d’accès à l’emploi.
Il respecte le règlement intérieur de la mission locale et celui des différents employeurs d’accueil.
Il déclare chaque mois ses ressources d’activité et certifie la sincérité des informations communiquées. 
Assidu dans une démarche à temps plein, le bénéficiaire s’investit dans un collectif de travail en respectant le cadre proposé (lieu, horaire, etc…).
En cas de manquement à ses engagements contractuels, le bénéficiaire s’expose à la suspension ou à la suppression de l’allocation. En cas 
de fraude, le reversement des sommes indûment perçues et l’exclusion du programme d’accompagnement, après avoir été mis à même de 
présenter ses observations, peut être exigé.

Le présent contrat est conclu pour une durée initiale d’un an. Il est renouvelable une fois par voie d’avenant pour une durée comprise entre un et six 
mois. Il prend fin à la date fixée et/ou sur décision de la commission d’attribution et de suivi dans les conditions prévues au décret n° 2013-880 du 
1er octobre 2013 modifié par le décret n°2015-1890 du 30 décembre 2015 et notamment en cas de non-respect réitéré des engagements contractuels 
du bénéficiaire, après que celui-ci a préalablement été invité à fournir ses explications.

Le président de la commission statue au nom de l’Etat en cas de recours gracieux contre les décisions de la commission. Les demandes de 
réexamen sont portées devant le préfet de région. Le bénéficiaire a deux mois pour exercer cette demande de réexamen.

ENGAGEMENTS CONTRACTUELS DES PARTIES

Fait à  :  ____________________________________  le :  

Le (la) bénéficiaire (1)

(signature	précédée		
de	la	mention	«	lu	et	approuvée	»)

L’opérateur

 (nom	et	qualité	du	signataire,	cachet	et	signature)
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(1) Pour les jeunes mineurs, prévoir une autorisation du représentant légal. 

4 exemplaires avec signatures originales et cachet de l’opérateur. 



L’intégralité	des	rubriques	est	à	renseigner.

Le document peut être renseigné, pour	une	partie	des	rubriques, au moyen du système d’information de la mission locale. Pour les autres 
rubriques, ou lorsque l’opérateur ne dispose pas du logiciel des missions locales, le document doit être renseigné de façon manuscrite.

Codification : le n° de dossier SI correspond à l’identifiant fonctionnel du jeune bénéficiaire attribué automatiquement par le système d’information 
lors de son inscription à la mission locale (à reporter sur 15 caractères).

Durée du contrat d’engagement : La durée du contrat initial est d’un an. Date de début du contrat initial = Date d’entrée dans la Garantie 
jeunes. Date de fin du contrat = un an moins un jour après son début. Ex : date de début : 1er octobre 2013, date de fin : 30 septembre 2014. Le 
renouvellement sous forme d’avenant, qui peut être décidé une fois par la commission d’attribution et de suivi pour une durée comprise entre 
un et six mois, signifie la prolongation sans discontinuité du contrat initial. Il est autorisé de droit pour un jeune ayant réalisé un engagement 
de service civique pendant la durée de son contrat. Le bénéficiaire ne peut bénéficier du renouvellement de contrat au-delà de 25 ans révolus.

Autorisation de travail : La libre circulation des travailleurs permet à un étranger de travailler en France sans avoir besoin d’un permis de 
travail. Elle s’applique aux ressortissants de l’Union européenne (Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède). Elle s’applique également aux ressortissants des pays de l’Espace Economique Européen 
(EEE : Irlande, Liechtenstein et Norvège) et aux ressortissants de la Confédération suisse.

Ressources pour apprécier l’éligibilité : Il s’agit de la moyenne nette des ressources perçues soit par le jeune lorsque celui-ci est décohabitant, 
soit par son foyer au cours des 3 mois précédent la présentation de son dossier en commission d’attribution et de suivi. La notion de couple 
s’applique au jeune marié ou pacsé. Dans le cas d’une union libre, c’est la situation individuelle du bénéficiaire qui est prise en compte. Revenus 
d’activité : revenu d’activité professionnelle, indemnités chômage, allocations de formation, indemnités de stage, indemnités de stage, indemnités 
de formation professionnelle et de service civique, indemnités journalières de sécurité sociale. Autres ressources : pension alimentaire et autres 
pensions imposables ou non, aides ou recours, allocations familiales, PAJE, etc… 

Compte bancaire : Le compte de versement de l’allocation doit être ouvert au seul nom du bénéficiaire. L’objectif de la Garantie jeune étant de 
sécuriser la situation individuelle du jeune, l’allocation ne peut être versée sur un compte mentionnant plusieurs titulaires. Pour les jeunes sous 
tutelle, curatelle ou mineur sous protection judiciaire, l’allocation peut être versée sur un compte de tiers. Le relevé d’identité bancaire doit être 
au format IBAN, y compris pour les livrets A (pas de RICE).

Le	document	est	rempli	en	quatre	exemplaires	(signatures	originales	et	cachet	de	l’opérateur).

•	Un exemplaire est remis au bénéficiaire.

•	Un exemplaire est conservé par l’opérateur accompagné de l’ensemble des pièces justificatives de la situation du bénéficiaire.

•	Un exemplaire est transmis par l’opérateur à L’Unité Départementale (UD). 

•	Un exemplaire est transmis par l’opérateur à la délégation régionale de l’Agence de services et de paiement (ASP).
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NOTICE EXPLICATIVE                                                                    

DESTINATAIRES DU DOCUMENT
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